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1.1 Contexte

Le développement du secteur public du point de vue de 
l’emploi au niveau national et régional est un sujet qui 
revient constamment dans le débat politique en Suisse.

D’un côté, les discussions portent fréquemment sur 
l’évolution en soi, notamment en faisant référence à 
l’augmentation (relative ou absolue) de l’emploi à l’inté-
rieur de ce qui est défini comme secteur public au niveau 
national et régional. De l’autre côté, l’évolution des 
emplois est souvent mise en relation avec celle du sec-
teur privé, afin d’éventuellement en tirer des conclusions 
sur des évolutions différentes dans les deux domaines.

Dans le passé, des conceptions erronées du secteur 
public, respectivement le choix de sources de données 
inadéquates de la part des divers utilisateurs de données, 
ont conduit à des interprétations incorrectes de ces évo-
lutions.

Pour cette raison le présent portrait des branches de 
secteur public a pour but de dresser une image du sec-
teur public. Dans ce sens, il s’agit notamment de clari-
fier deux points essentiels, dont la prise en considération 
est la condition pour une utilisation correcte des don-
nées mises à disposition par l’Office fédéral de la statis-
tique (OFS):

1) Comment délimiter le secteur public et à quoi doit-on 
faire attention en relation à l’état des données?

2) Quelles sources de données sont à prendre en consi-
dération pour l’observation du développement du 
secteur public et où se situent les limites pour les com-
paraisons dans le temps?

1.2 Structure de la publication

La publication est structurée en quatre chapitres suivis 
d’annexes. Après la présente introduction, le chapitre 
suivant traite de la mesure du secteur public, en définis-
sant d’une part ce qu’est le secteur public, et d’autre 
part en précisant les sources de données à utiliser dans 
ce contexte.

Le troisième chapitre présente le portrait de l’emploi 
dans le secteur public. Après un rapide survol de l’évo-
lution de l’emploi au cours des deux périodes d’analyse 
choisies, un focus est fait sur l’année 2012, au niveau 
national et cantonal. Finalement, le dernier chapitre clôt 
la publication sous la forme d’une conclusion reprenant 
les principaux points de cette étude. Une série de cinq 
annexes complète la publication.

1.3 Une publication pour un large public

L’emploi du secteur public est une thématique intéres-
sant aussi bien les politiciens, les économistes et les jour-
nalistes, que les citoyens dans leur ensemble. Pour cette 
raison, cette publication a été rédigée de sorte qu’elle 
soit accessible pour tous les lecteurs.

Ainsi, dans un souci de clarté, le lecteur averti trou-
vera l’ensemble des notes méthodologiques en marge du 
texte, soit sous la forme d’encadrés qui accompagnent le 
corps du texte, soit en annexe.

1 Introduction
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2.1 Qu’est-ce que le secteur public...

Le «secteur public» est composé des administrations 
publiques et des entreprises publiques. Ce secteur est 
à distinguer, d‘un point de vue économique et juridique, 
du «secteur privé». La distinction repose essentiellement 
sur les buts, le type de biens et services produits, ainsi 
que le mode de financement.

Concernant les administrations publiques, leur iden-
tification est relativement aisée à faire. Du point de vue 
des buts, les administrations publiques regroupent les 
unités qui effectuent des opérations de redistribution de 
revenu et de richesses nationales. Elles visent également 
à fournir des prestations d’utilité publique telles que 
l’éducation ou la sécurité nationale.

Les biens et services ainsi produits bénéficient dès lors 
à tout le monde et ont la particularité de ne pas impliquer 
en échange (ou dans une mesure moindre) une contre-
partie financière spécifique et immédiate. On parle géné-
ralement d’activité non marchande, puisque la contrepar-
tie financière (s’il y en a une) ne couvre qu’une partie du 
coût de production.

Les administrations publiques n’ont pas pour vocation 
la recherche de profits. Par conséquent, leur financement 
est assuré en grande partie par les prélèvements obli-
gatoires (impôts, contributions, etc.) qui ne sont pas en 
rapport direct avec les prestations fournies.

Ces caractéristiques sont très différentes de celles du 
secteur privé, dont les acteurs visent à réaliser du profit 
et adaptent leur offre et leur prix en fonction des chan-
gements de la situation sur le marché. Cette dernière est 
ainsi généralement caractérisée par la mise en concur-
rence entre de nombreux acteurs.

Concernant les entreprises publiques, leur identifica-
tion est plus difficile à réaliser. En effet, les entreprises 
publiques sont des unités indépendantes, créées par des 
administrations publiques, qui fournissent des prestations 
à un prix économiquement significatif (c’est-à-dire un 
prix de vente couvrant en grande partie ou totalement 

les coûts de production) et qui sont aussi actives sur des 
marchés concurrentiels (comme par exemple la forma-
tion, la santé, ou les transports).

Afin de déterminer l’appartenance d’une entreprise au 
secteur public ou privé dans les statistiques de l’emploi, 
l’OFS a décidé d’utiliser les formes juridiques de chaque 
unité.

2.2 ... et comment le délimiter?

Les formes juridiques définissent le cadre légal des unités 
observées. Ces informations sont contenues dans le registre 
des entreprises et des établissements (REE) de l’OFS.

On y distingue trois regroupements de formes juri-
diques particulièrement intéressants1:

– Les formes juridiques définissant les activités réservées 
aux administrations publiques au sens strict. Il s’agit 
des formes: 
FJ 20 Administration de la Confédération, 
FJ 21 Administration du canton, 
FJ 22 Administration du district, 
FJ 23 Administration communale, et 
FJ 24 Corporation de droit public.

Ces formes juridiques permettent de définir les adminis-
trations publiques.

– Les formes juridiques qui définissent des unités actives 
sur un marché et qui sont détenues majoritairement 
par l’Etat. Il s’agit des formes: 
FJ 30 Entreprise publique fédérale, 
FJ 31 Entreprise publique cantonale, 
FJ 32 Entreprise publique de district,  

1 Il est important de relever ici que la nomenclature des formes juridiques est 
en phase de révision. A partir de l’année d’observation 2014, l’application 
du standard eCH97 (http://www.ech.ch/vechweb/page?p=dossier&docu-
mentNumber=eCH-0097&documentVersion=2.0) amènera à reconsidérer 
l’enregistrement des entreprises publiques inscrites au registre de commerce. 
Celles-ci n’apparaîtront plus que sous une seule et unique forme juridique 
«Instituts de droit public» et feront partie des entreprises publiques.

2 La mesure du secteur public

http://www.ech.ch/vechweb/page?p=dossier&documentNumber=eCH-0097&documentVersion=2.0
http://www.ech.ch/vechweb/page?p=dossier&documentNumber=eCH-0097&documentVersion=2.0
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FJ 33 Entreprise publique communale, et 
FJ 34 Entreprise publique d’une corporation. 

Ces formes juridiques permettent d’identifier les entre-
prises publiques. Ces dernières sont ajoutées aux admi-
nistrations publiques pour former le «secteur public».

– Enfin, les entités juridiques qui tombent sous le coup 
du droit des sociétés apparaissent dans le secteur 
privé. Il s’agit des 13 formes juridiques restantes, 
comme par exemple les sociétés anonymes, les raisons 
individuelles, ou les sociétés simples (y compris les 
sociétés de droit public). La liste complète des formes 
juridiques est présentée dans l’annexe 1 située à la fin 
de ce document.

2.3 Quelles sources de données utiliser?

L’OFS propose 5 sources de données relatives à l’emploi 2:

– La statistique sur la population active occupée (SPAO)

– La statistique de l’emploi (BESTA)

– L’enquête suisse sur la population active (ESPA)

– Le recensement fédéral des entreprises (RE)

– La statistique structurelle des entreprises (STATENT)

La SPAO et la BESTA sont deux enquêtes par échantil-
lonnage. Si elles renseignent sur l’emploi, aucune infor-
mation n’est disponible sur les formes juridiques des 
entreprises concernées. Dès lors, ces deux sources de 
données ne peuvent pas être utilisées pour mesurer 
 l’emploi du secteur public.

L’ESPA est une statistique qui permet de différencier 
le secteur privé du secteur public. Cependant, cette 
enquête n’est pas exhaustive. En effet, elle est réalisée 
à partir d’un échantillon. Par conséquent, elle ne donne 
pas un niveau de détail assez fin pour l’analyse de 
 l’emploi du secteur public.

2 Ces éléments sont particulièrement importants pour la sélection de l’input 
de l’emploi le plus approprié pour les analyses du secteur public. Les carac-
téristiques de ces cinq statistiques sont résumées dans l’annexe 2.

Deux sources de données pour deux périodes d’analyse 
distinctes

A contrario, le RE et la STATENT sont des sources d’in-
formation qui présentent un très haut niveau de détail. 
D’une part, elles sont exhaustives dans la mesure où elles 
relèvent des informations sur toutes les unités à partir de 
certains seuils. D’autre part, elles collectent des données 
sur ces unités à un niveau de détail élevé. Elles relèvent 
notamment la forme juridique. En ce sens, le RE et la 
STATENT sont les sources les plus adéquates pour pro-
céder à des analyses pertinentes du secteur public.

Il faut préciser que le RE et la STATENT ne sont pas 
deux sources existant en parallèle. En effet, dès 2011, 
la STATENT a remplacé le RE. Or, il existe de nombreuses 
différences entre le RE et la STATENT. D’une part, une 
nouvelle approche a été introduite au niveau de la col-
lecte des données. D’autre part, le passage du RE à la 
STATENT a induit plusieurs changements de définitions 
et de méthodes dans la mesure des unités observées 
(Cf. encadré 1 pour plus d’informations). Vu cette rup-
ture au niveau des contenus et du mode de collecte des 
données, il n’est pas possible de comparer directement 
les résultats du RE avec les résultats de la STATENT.

Cet élément est fondamental pour l’étude de la struc-
ture du secteur public, car il implique qu’il faut faire des 
analyses par sous-périodes. Par conséquent, pour étudier 
les années de relevés 2001, 2005 et 2008, il faut utiliser 
les données du RE. Les données de la STATENT sont uti-
lisées pour les années 2011 et suivantes3. Le chapitre 3 
ci-dessous distingue par conséquent l’évolution de l’em-
ploi du secteur public sur la période 2001 à 2008 et 
l’évolution sur la période 2011–2012.

3 Contrairement au RE, la STATENT est produite annuellement.



8

ACTUALITÉS OFS

Principaux changements méthodologiques entre le RE  
et la STATENT

Le RE et la STATENT ont tous deux pour but une saisie aussi 
exhaustive que possible des dimensions économiques et géo-
graphiques des unités de production appartenant aux secteurs 
primaire, secondaire et tertiaire. Ces relevés se démarquent 
toutefois au niveau du mode de collecte des données, de la 
périodicité et de l’univers d’observation:
• Contrairement au RE, réalisé par envoi de questionnaires, la 

STATENT est basée sur les registres des assurances sociales 
(registres AVS), sur les données du Registre des entreprises et 
des établissements (REE) de l’OFS ainsi que sur les informa-
tions disponibles dans les enquêtes complémentaires du REE.

• La STATENT est produite annuellement, et non plus à une 
cadence de 3–4 ans comme cela était le cas avec le RE.

• L’univers d’observation de la STATENT est nettement plus 
large que celui du RE. Au niveau des unités, le RE prenait 
en compte les établissements et entreprises dans lesquels 
une activité économique était exercée pendant au moins 
20 heures par semaine. La STATENT prend en compte les 
entreprises (indépendants inclus) qui versent des cotisa-
tions d’assurances sociales pour leur personnel (cotisations 
obligatoires pour les personnes salariées à partir d’un 
revenu annuel de CHF 2300.– en 2011 et 2012). Ce chan-
gement de seuil permet à la STATENT de tenir compte de 
nombreuses petites unités qui n’apparaissaient pas dans 
le RE. En ce qui concerne les emplois, le RE considérait les 
personnes ayant travaillé au moins 6 heures par semaine 
dans l’établissement ou l’entreprise. La STATENT recense 
tous les emplois induisant des cotisations d’assurances 
sociales obligatoires. Ceci permet de relever de nombreux 
emplois à faible taux d’occupation qui n’apparaissaient 
pas dans le RE.

A partir de 2005, la structure du secteur public dans le REE a 
été progressivement revue suite à la mise en place d’un sys-
tème de collecte et de monitoring des unités institutionnelles 
d’une certaine taille (= profiling), qui vise à établir un contact 
direct et régulier afin de mettre en place un suivi des struc-
tures et de tenir à jour les données sur l’emploi. La structure 
du secteur public valable jusqu’au dernier RE se différencie 
donc considérablement de celle actuellement en vigueur dans 
la STATENT. Par exemple, dans certains cantons, le RE comp-
tait les enseignants communaux dans l’administration com-
munale, tandis que la STATENT les recense dans l’administra-
tion cantonale vu que les cotisations AVS sont payées par le 
canton.
Au niveau des formes juridiques prises en considération dans 
le secteur public, il existe aussi une différence entre le RE et 
la STATENT. Les églises, recensées comme unités publiques 
dans le cadre des RE, sont désormais comptées dans le sec-
teur privé par la STATENT. Ceci est dû au fait que les comptes 
nationaux considèrent les églises comme des institutions sans 
but lucratif au service des ménages (ISBLSM).

L’établissement public comme unité d’observation

Pour conclure, il faut encore préciser que l’unité d’obser-
vation choisie pour étudier de manière adéquate le sec-
teur public est l’établissement public.

La notion d’établissement4 permet de délimiter une 
unité d’un point de vue géographique. Il peut s’agir d’un 
atelier, d’un bureau, etc. qui est géolocalisé. Ceci permet 
d’étudier la répartition géographique des emplois du sec-
teur public au niveau des cantons ou des communes.

De plus, l’utilisation de l’établissement dans les ana-
lyses permet une plus grande précision dans l’obser-
vation des emplois selon la branche économique où ils 
apparaissent. Une illustration de l’impact du choix de 
cette unité d’observation est présentée dans l’annexe 3 
du présent document.

Unités d’observation dans le secteur public

Une unité dite «institutionnelle» est une unité de décision 
indépendante et autonome. Dans le cadre de l’analyse du 
secteur public, elle correspond soit à une entreprise publique, 
soit à une administration publique. Au niveau macroécono-
mique, l’entreprise publique est la plus petite combinaison 
d’unités légales qui jouit d’une certaine autonomie, notam-
ment pour déterminer la manière de laquelle elle utilise 
ses ressources courantes. En général, une entreprise a pour 
objectif de produire des biens et des services. L’administra-
tion publique n’a pas pour objectif de produire des biens et 
services rentables. Cependant, elle est, de fait, institutionnel-
lement une unité autonome qui peut être analysée comme 
centre de décision au même titre que l’entreprise. 
L’établissement correspond à une unité institutionnelle ou 
une partie d’une unité institutionnelle (atelier, usine, maga-
sin, bureau, mine, entrepôt, etc.) sise en un lieu topographi-
quement identifié. Dans ce lieu sont exercées des activités 
économiques pour lesquelles une ou plusieurs personnes tra-
vaillent pour le compte d’une même unité institutionnelle.

4 Cette notion est évidemment aussi utilisée et pertinente pour le secteur 
privé. En d’autres termes, elle n’est pas spécifique au secteur public.
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3.1 Evolution et structure de l’emploi

Avant d’esquisser un portrait détaillé de l’emploi du sec-
teur public, il est utile d’avoir une vue d’ensemble sur sa 
structure et son évolution.

Comme expliqué dans le chapitre précédent, il n’est 
pas possible de relier directement les données relevées 
jusqu’en 2008 et les données collectées à partir de 2011. 
Cependant, ces deux sous-périodes prises isolément 
peuvent renseigner sur l’évolution globale du secteur.

Terminologie

Le secteur public est composé de deux sous-secteurs: les 
administrations publiques (formes juridiques 20–24) et les 
entreprises publiques (formes juridiques 30–34). L’adminis-
tration publique définie selon les formes juridiques ne doit 
pas être confondue avec la branche économique «84 Admi-
nistration publique et défense; sécurité sociale obligatoire». 
Les mesures de l’emploi du secteur public ont toutes été 
faites au niveau des établissements et exprimées en équiva-
lent plein-temps (EPT).
Dès lors, lorsqu’on parle par exemple de l’emploi en EPT des 
entreprises publiques, il s’agit de l’agrégation des emplois 
en EPT de tous les établissements composant les entreprises 
appartenant au sous-secteur des entreprises publiques.

Evolution de 2001 à 2008

Sur la base des données du RE, on observe qu’entre 
2001 et 2008, le secteur public, composé des adminis-
trations publiques et des entreprises publiques, repré-
sente entre 14% et 15% de l’emploi total en Suisse.

Sur l’ensemble de la période considérée, on observe 
une très légère diminution de l’importance relative de 
l’emploi du secteur public au sein de l’économie suisse, 
avec une part passant de 14,5% à 14,4%. Cette légère 
diminution est due à une progression moins rapide de 
l’emploi au sein de l’administration publique (+5,6%) et 
dans les entreprises publiques (+5,8%) que dans le sec-
teur privé (+6,8%).

Entre 2001 et 2005, la part de l’emploi du secteur 
public augmente, car la progression de l’emploi des admi-
nistrations publiques n’est pas entièrement compensée 

3 Emploi du secteur public 
dans l’économie

par le recul des emplois dans les entreprises publiques. 
Cette augmentation fait légèrement grossir l’importance 
de l’emploi du secteur. Cependant, entre 2005 et 2008, 
la tendance est inversée. En effet, on observe une forte 
 progression de l’emploi du secteur privé, alors que le sec-
teur public augmente plus lentement. En effet, le recul du 
nombre d’emplois dans l’administration publique com-
pense la progression de l’emploi des entreprises publiques.

Au final, sur l’ensemble de la période, on note une 
évolution très comparable de l’emploi entre le secteur 
public et le secteur privé. La proportion de l’emploi du 
secteur public sur l’ensemble de la période considérée est 
stable.

Evolution de 2011 à 2012

A partir des données de la STATENT, on constate que 
l’évolution de l’emploi du secteur public est légèrement 
supérieure à celle du secteur privé. En effet, l’emploi dans 
le secteur public augmente de 1,1% (principalement sous 
l’impulsion des entreprises publiques), alors que l’emploi 
dans le secteur privé progresse de 0,4%.

T1  Emplois en EPT 2001–2008 basés sur le recensement 
fédéral des entreprises 
parts relatives et évolution en %

Part relative 
2001

Part relative 
2005

Part relative 
2008

Secteur public 14,5 15,1 14,4

 dont administrations publiques 9,5 10,3 9,5

 dont entreprises publiques 5,0 4,8 5,0

Secteur privé 85,5 84,9 85,6

Total Suisse 100,0 100,0 100,0

Evolution 
01 – 05

Evolution 
05 – 08

Evolution 
01 – 08

Secteur public 3,1 2,5 5,6

 dont administrations publiques 6,8 –1,1 5,6

 dont entreprises publiques –3,9 10,1 5,8

Secteur privé –1,7 8,7 6,8

Total Suisse –1,0 7,7 6,6

Source: OFS – RE © OFS, Neuchâtel 2015
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La différence d’évolution entre les deux secteurs est 
faible et n’affecte guère la structure globale de l’emploi. 
Ainsi, le secteur public représente 13,8% de l’emploi 
total en Suisse en 2011 et 13,9% en 2012.

Il apparaît ainsi, en analysant indépendamment les 
deux sous-périodes, que la part de l’emploi du secteur 
public reste stable dans l’économie. Cette stabilité s’ex-
plique par le fait que tant sur la période 2001–2008 que 
sur les années 2011 et 2012, l’emploi des deux secteurs 
évolue de manière comparable.

3.2 Portrait détaillé du secteur en 2012 
au niveau national

Pour dresser un portrait détaillé de l’emploi du secteur 
public, les données consolidées les plus récentes à 
 disposition au moment de la publication (année obser-
vée 2012) ont été utilisées.

Grâce aux données de la STATENT, il est possible de 
faire une analyse fine des résultats relatifs aux administra-
tions et aux entreprises publiques. Il est ainsi possible de 
connaître la branche d’activité économique où les établis-
sements sont actifs, ainsi que leur rattachement au niveau 
institutionnel (par exemple, cantons, communes, etc.).

Emploi par formes juridiques

Comme indiqué dans le chapitre 2.2, le secteur public 
se définit sur la base des formes juridiques du REE. 
Le tableau T3 renseigne sur le nombre d’emplois en 
équivalent plein-temps (EPT) du secteur public et ven-
tile les résultats selon la forme juridique des unités obser-
vées.

En 2012, le secteur public comptait 536’013 EPT. 
Sur ce total d’emplois publics, les administrations 
publiques (secteur public au sens strict) concentrent 
près de deux tiers (66,5%) du total tandis que les 

 entreprises publiques représentent environ un tiers 
(33,5%) des emplois. Les cantons sont les employeurs 
les plus importants, que ce soit du point de vue des 
administrations publiques, que de celui des entreprises 
publiques avec, respectivement, 182’292 (34,0%) et 
89’414 EPT (16,7%). A l’inverse, ce sont les districts qui 
occupent le moins de personnel, soit 1156 emplois en 
EPT (0,2% du secteur public total) pour leurs administra-
tions et 731 EPT (0,1%) pour leurs entreprises publiques. 
La Confédération, avec un total de 67’672 EPT (12,7% 
du secteur public) dont 6,7% dans les administrations 
publiques et 6,0% pour les entreprises publiques, n’est 
que le  troisième fournisseur d’emplois publics, derrière 
les niveaux cantonal et communal.

Emploi par branches d’activités

La grande majorité des 356’187 emplois (en EPT) de 
l’administration publique se trouvent dans les branches 
«Administration publique et défense; sécurité sociale 
obligatoire» (42,2%; 150’292 EPT) et «enseignement» 
(41,2%; 146’901 EPT). Ces résultats ne sont d’ailleurs 
pas étonnants, la première branche englobant par défi-
nition les activités de nature gouvernementale habi-
tuellement exercées par l’administration publique et la 
 deuxième reflétant une des principales tâche de l’Etat. 
Un nombre relativement important d’emplois se trouve 
également dans les branches «Services relatifs aux bâti-
ments et aménagement paysager» (4,1%; 14’433 EPT) 
et «Action sociale sans hébergement» (2,7%; 9451 EPT).

T2  Emplois en EPT 2011–2012 basés sur la STATENT 
parts relatives et évolution en %

Part relative 
2011

Part relative 
2012

Evolution 
11 – 12

Secteur public 13,8 13,9 1,1

 dont administrations publiques 9,2 9,2 0,8

 dont entreprises publiques 4,6 4,7 1,6

Secteur privé 86,2 86,1 0,4

Total Suisse 100,0 100,0 0,5

Source: OFS – STATENT © OFS, Neuchâtel 2015

T3  Emplois en EPT du secteur public  
par forme juridique, 2012

Forme juridique EPT en %

Total 536 013,4 100,0

Administrations publiques 356 187,0 66,5

20 Administration fédérale 35 684,6 6,7

21 Administration cantonale 182 291,8 34,0

22 Administration de district 1 155,5 0,2

23 Administration communale 86 898,9 16,2

24 Corporation de droit public 50 156,2 9,4

Entreprises publiques 179 826,4 33,5

30 Entreprise publique fédérale 31 986,9 6,0

31 Entreprise publique cantonale 89 414,2 16,7

32 Entreprise publique de district 730,5 0,1

33 Entreprise publique communale 30 134,8 5,6

34 Entreprise publique d’une corporation 27 560,1 5,1

Source: OFS – STATENT © OFS, Neuchâtel 2015
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L’administration publique n’est que marginalement 
active dans les secteurs primaire et secondaire. 97,4% des 
emplois en EPT concernent en effet des activités dans les 
services.

Si l’on prend uniquement en considération les entre-
prises publiques, l’image est différente. Dans le gra-
phique G2 on constate que la branche «Activités pour 
la santé humaine» domine largement, avec 43,1% des 
emplois des entreprises publiques (soit 77’472 EPT).

Cette branche comprend notamment les hôpitaux. 
L’hébergement médico-social et social emploie 27’199 EPT 
ou 15,1% du total des équivalents plein-temps actifs 
dans les entreprises publiques, suivi par les activités de 
«poste et de courrier» (14,7%; 26’505 EPT) et les activités 
«financières et d’assurances» (13,0%; 23’464 EPT).

Si, à l’instar des administrations publiques, les entre-
prises publiques concentrent leurs emplois dans les 
 activités de service, on peut relever que la branche du 

secteur secondaire «Production et distribution d’électri-
cité, de gaz, de vapeur et d’air conditionné» se trouve 
parmi les branches occupant un nombre d’emplois signi-
ficatif au sein des entreprises publiques (7755 EPT, 
soit une part relative de 4,3% des emplois des entre-
prises publiques). Cependant, malgré l’importance de 
cette branche, les secteurs primaire et secondaire pris 
ensemble ne représentent que 6,8% du total des emplois 
des entreprises publiques.

Le graphique G3 présente la ventilation de l’emploi 
de l’ensemble du secteur public par branche d’activité 
(emplois des administrations et des entreprises publiques 
agrégés).

Conformément aux principales tâches dévolues à 
l’Etat, les branches d’activités occupant le plus  d’emplois 
sont «l’administration publique et défense, sécurité 
sociale obligatoire» (28,2%; 151’003 EPT), la branche 
«enseignement» (27,4%; 146’917 EPT) et les «activités 
pour la santé humaine» (15,0%; 80’454 EPT).

Prises ensemble, ces trois branches représentent 
7 emplois sur 10 du secteur public (70,6%) pour un total 
de 378’374 EPT.

Quote-part de l’emploi public/privé par branche 
d’activité

Pour affiner l’analyse et étudier le rôle de l’emploi 
public dans les différentes branches d’activité de l’éco-
nomie suisse, on peut s’intéresser à la relation entre 
emploi privé et emploi public dans les différentes 
branches. Dans le graphique G4 sont représentées 

Emplois en EPT des administrations publiques 
par branche d’activité économique, en %, 2012

© OFS, Neuchâtel 2015
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toutes les activités pour lesquelles la part d’emplois 
publics sur le total de la branche dépasse 10%5.

La branche avec le pourcentage le plus élevé (99,8%) 
est «l’administration publique et défense; sécurité sociale 
obligatoire». Ce résultat n’est guère étonnant, puisque 
cette activité est dévolue aux administrations publiques.

5 L’annexe 5 fournit les résultats détaillés pour chacune des activités écono-
miques.

Viennent ensuite les branches «activités de poste et 
de courrier», «enseignement» et «captage, traitement 
et distribution de l’eau» qui ont une part d’emploi public 
supérieure à 65%.

Deux autres activités ont une majorité d’emploi 
public. Il s’agit de la branche «bibliothèques, archives, 
musées et autres activités culturelles», ainsi que de la 
branche «sylviculture et exploitation forestière» (avec 
respectivement 59,4% et 55,8%).

Quotes-parts de l’emploi public/privé en EPT par branche d’activité économique, 
en %, 2012

© OFS, Neuchâtel 2015
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Il a été souligné que la branche «activités pour la 
santé humaine» était, en termes de volume d’emploi, la 
troisième branche la plus importante du secteur public. 
Or, on constate que l’emploi public ne représente «que» 
le tiers de l’emploi total de cette branche (32,3%).

Proportion hommes/femmes dans le secteur public

Pour conclure ce chapitre sur l’emploi du secteur public 
au niveau national, le graphique G5 présente la quote-
part de l’emploi féminin du secteur public et la compare 
à celle du secteur privé.

Il apparaît qu’au sein du secteur public, la propor-
tion hommes/femmes est à quasi parité, avec 49,7% 
des emplois en EPT occupés par des femmes. Cette pro-
portion est nettement supérieure à celle du secteur privé, 
où l’emploi est majoritairement masculin. En effet, les 
hommes occupent presque les deux tiers des emplois 
en EPT (contre 36,2% pour les femmes) dans le secteur 
privé.

Si l’emploi occupé par des femmes est minoritaire au 
sein des administrations publiques (46,1%), la situation 
est inverse au sein des entreprises publiques avec une 
proportion de 56,8% des emplois EPT occupés par des 
femmes.

3.3 Structure de l’emploi par canton

Le chapitre précédent s’est concentré sur la structure de 
l’emploi du secteur public au niveau national. Vu le rôle 
significatif joué par les cantons, il est intéressant d’analy-
ser également l’importance et la structure de ces emplois 
dans ces derniers.

Une telle analyse bute sur l’hétérogénéité des tailles 
des cantons. Afin de rendre comparable les cantons 
indépendamment de leur taille, l’indicateur privilégié 
est la quote-part de l’emploi du secteur public. Celle-ci 
indique la proportion de l’emploi du secteur public en % 
du total de l’emploi.

Quotes-parts de l’emploi du secteur public par canton

Le graphique G6 renseigne d’une part sur l’importance de 
l’emploi du secteur public dans les cantons, et d’autre part 
sur les branches d’activité où les emplois sont occupés.

Le canton qui présente la quote-part de l’emploi du 
secteur public la plus importante est le canton d’Uri, avec 
19,8% des EPT occupés par cet employeur. La moyenne 
nationale est de 13,9%. La majeure partie des emplois 
est concentrée dans les branches d’activités «adminis-
tration publique et défense; sécurité sociale obligatoire» 
(5,6%), «enseignement» (3,3%) et «activités pour la 
santé humaine» (3,3%).

Viennent ensuite les cantons de Fribourg, Bâle-Ville, 
Genève et Neuchâtel, qui ont une quote-part supérieure 
à 16%. Fribourg a une forte part d’emploi dans la branche 
d’activité «enseignement» (5,7%), alors que Bâle-Ville a 
de nombreux emplois dans les «activités pour la santé 
humaine» (5,0%). Dans le canton de Genève, les emplois 
sont nombreux dans la branche «enseignement» (4,2%) 
et dans «administration publique et défense; sécurité 
sociale obligatoire» (4,1%). Dans le canton de Neuchâtel, 
la branche «administration publique et défense; sécurité 
sociale obligatoire» est celle qui occupe le plus de per-
sonnes (4,8%). On notera également que dans le canton 
de Berne, l’activité «administration publique et défense; 
sécurité sociale obligatoire» représente 7,7% de l’emploi 

Quotes-parts de l’emploi public en EPT par branche d’activité économique 
et par canton, en %, 2012

© OFS, Neuchâtel 2015
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total du canton. Ce résultat n’étonne guère, étant donné 
qu’une part importante de l’administration fédérale se 
situe dans ce canton.

Les cantons de Thurgovie, d’Argovie, de Soleure 
et de Schwyz ont des quotes-parts comprises entre 9% 
et 10%. Zoug ferme la marche avec une quote-part 
de 7,0%.

On peut relever qu’il est difficile de tirer des conclu-
sions de la comparaison de l’emploi du secteur public 
au niveau cantonal. En effet, selon les choix politiques 
opérés régionalement, l’emploi ne se reflète pas de 
manière identique dans chaque canton. Ainsi, si l’on 
prend les cantons ayant les parts relatives d’emplois du 
secteur public les plus petites, on constate qu’il n’existe 
quasiment pas d’emploi dédiés aux activités pour la 
santé humaine, alors que pour de nombreux autres can-
tons, cette activité en occupe une part non négligeable.

Une telle disparité provient du fait que pour des can-
tons comme par exemple Thurgovie ou Schwyz, les 
hôpitaux ont une forme juridique de droit privé et appar-
tiennent dès lors au secteur privé et non pas au secteur 
public. Un même cas de figure concerne les banques 
cantonales, qui, selon les cantons, appartiennent soit au 
secteur privé (comme par exemple les cantons de Zoug, 
Lucerne, Valais, etc.), soit au secteur public (par exemple 
les cantons de Zurich, Neuchâtel, Bâle-Ville, etc.).

Il faut également tenir compte de l’importance de 
l’emploi des administrations et entreprises publiques de 
la Confédération, qui, n’étant pas présentes uniformé-
ment sur l’ensemble du territoire suisse, ont un impact 
sur les comparaisons intercantonales.

Comparaison de l’emploi de l’administration publique 
par canton, hors personnel de la Confédération

Comme relevé dans le paragraphe précédent, l’emploi 
des administrations et entreprises publiques de la Confé-
dération affecte plus certains cantons que d’autres. 
Il est possible d’éliminer cet effet en écartant les emplois 
des entreprises publiques et, dans les administrations 
publiques, en retranchant les emplois de l’administration 
fédérale.

En procédant de la sorte, il est possible de compa-
rer l’emploi public dédié à une activité similaire entre les 
cantons et d’écarter l’impact de l’emploi de l’administra-
tion fédérale6.

Hors personnel de l’administration fédérale, la 
moyenne nationale de la quote-part de l’emploi des 
administrations publiques se situe à 8,3%.

Six cantons ont une quote-part nettement supé-
rieure à cette moyenne. En tête se trouve le canton de 
 Fribourg, avec 10,7% de l’emploi total du canton 
occupé par les administrations publiques non fédérales, 
suivi de près des cantons de Uri (10,5%), Vaud (10,4%), 
 Neuchâtel (9,9%), Genève (9,9%) et Jura (9,2%). 
Le canton de Zurich est très légèrement supérieur à la 
moyenne avec une quote-part de 8,5%.

Les deux cantons ayant les quotes-parts les plus 
basses sont les cantons de Glaris et de Zoug avec respec-
tivement 6,5% et 6,0% de l’emploi total occupé par les 
administrations publiques non fédérales.

6 L’annexe 4 présente un tableau de données sur l’emploi par canton du 
secteur public.

Quotes-parts cantonales de l’emploi en EPT de l’administration publique, 
hors personnel de la Confédération, en %, 2012
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La délimitation du secteur public

Dans la STATENT, le secteur public est délimité par la 
forme juridique des différents acteurs économiques. Il est 
composé de l’agrégation des deux sous-secteurs suivants:

1) les administrations publiques (définies par les formes 
juridiques 20 à 24),

2) les entreprises publiques (définies par les formes juri-
diques 30 à 34).

Les analyses effectuées dans la présente publication 
sont réalisées au niveau des établissements.

Deux sources de données pour deux périodes d’analyse 
distinctes

Les sources de données à utiliser pour procéder à l’ana-
lyse du secteur public sont le RE et la STATENT. Le RE 
a été remplacé dès l’année de référence 2011 par la 
STATENT. Dès lors, si on s’intéresse au secteur public sur 
la période 2001–2008, il faut utiliser les données du RE. 
Si on s’intéresse à la période 2011 et les années ulté-
rieures, il faut utiliser les données de la STATENT.

Le changement de source statistique a un impact sur 
la structure de l’emploi du secteur public. Par consé-
quent, il n’est pas possible de relier directement les résul-
tats des deux sources de données pour effectuer des 
analyses longitudinales.

Stabilité de la part de l’emploi du secteur public

S’il n’est pas possible de réaliser une analyse temporelle 
sur l’ensemble de la série de données, il est possible 
d’analyser séparément les périodes 2001–2008 et  
2011–2012.

Dans les deux périodes, on constate que l’importance 
de l’emploi du secteur public reste stable. Cela provient 
du fait que le nombre d’emploi évolue de manière simi-
laire à celui du secteur privé.

Des profils différents selon les cantons

Si les données à disposition permettent de mesurer l’em-
ploi du secteur public au niveau cantonal, l’interprétation 
des résultats est parfois difficile. En effet, selon les déci-
sions politiques prises au sein des cantons, certaines uni-
tés, comme par exemple les hôpitaux, ont des formes 
juridiques différentes et font, selon le cas figure, partie 
du secteur public ou du secteur privé.

4 Conclusions
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Annexe 1:  Nomenclature des formes 
 juridiques dans le REE

I. Formes juridiques (FJ) «privées», à savoir:

FJ 1 Raison individuelle

FJ 2 Société simple

FJ 3 Société en nom collectif (SNC) 

FJ 4 Société en commandite

FJ 5 Société en commandite par action

FJ 6 Société anonyme (SA)

FJ 7 Société à responsabilité limitée (Sàrl)

FJ 8 Société coopérative

FJ 9 Association

FJ 10 Fondation

FJ 11  Succursale d’une SA dont le siège principal  
est à l’étranger

FJ 12  Succursale d’une société coopérative ou Sàrl 
dont le siège principal est à l’étranger

FJ 13 Forme juridique particulière

II. Formes juridiques (FJ) «publiques I», à savoir:

FJ 20 Administration fédérale

FJ 21 Administration cantonale

FJ 22 Administration de district

FJ 23 Administration communale

FJ 24  Administration d’une corporation  
de droit public

III. Formes juridique (FJ) «publiques II», à savoir:

FJ 30 Entreprise publique fédérale

FJ 31 Entreprise publique cantonale

FJ 32 Entreprise publique de district

FJ 33 Entreprise publique communale

FJ 34 Entreprise publique d’une corporation  
de droit public

Annexes
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Annexe 2:  Comparaisons conceptuelles des cinq sources de données de l’OFS  
relatives à l’emploi

Nom Abrév. (f/a) Contenus Unités d’observation Caractéristiques

Statistique 
structurelle 
des entre-
prises

STATENT Entreprises/Etablissements et 
emplois (comptabilisés sur la base 
d’un salaire minimum (2300.–/an 
pour 2011 et 2012) à partir des-
quels une cotisation est obligatoi-
rement perçue par l’AVS).

Entreprise et 
 établissement

Relevé exhaustif à partir de données 
 administratives (registre AVS) complété par 
des informations contenues dans le REE 
ainsi que dans les enquêtes auprès des 
entreprises. (Profiling, Profiling light, ERST, 
BESTA, STRU).

Statistique de 
la population 
active occu-
pée

SPAO/ 
ETS

L’ensemble des personnes travail-
lant à l’intérieur du territoire éco-
nomique suisse est couvert 
(concept intérieur). Sont considé-
rées comme actives occupées, les 
personnes qui accomplissent une 
activité productive durant au moins 
une heure par semaine.

Personnes Statistique de synthèse: la source principale 
de la SPAO est l’enquête suisse sur la 
population active (ESPA). Elle est complé-
tée par des données provenant de la statis-
tique des frontaliers (STAF), du système 
d’information central sur la migration 
(SYMIC), de la statistique de l’emploi 
 (STATEM) et d’autres sources.

Recensement 
fédéral des 
entreprises

RE/BZ Entreprises/Etablissements dans 
lesquels un minimum de 20 heures 
hebdomadaires est effectué et 
emplois (à partir de 6 heures heb-
domadaires).

Entreprise et 
 établissement

Dernier recensement réalisé en 2008, 
ensuite remplacement par la STATENT.

Enquête 
suisse sur la 
population 
active

ESPA/ 
SAKE

Population active occupée (popula-
tion résidante permanente; per-
sonnes d’au moins 15 ans qui au 
cours de la semaine de référence 
ont travaillé au moins 1 heure 
contre rémunération ou sans rému-
nération dans l’entreprise familiale.

Personnes/résultats 
publiés au niveau 
des établissements.

Enquête par échantillonnage par téléphone 
auprès des personnes.

Echantillon d’environ 105’000 interviews 
annuelles (env. 35’000 de 2002 à 2009 et 
env. 16’000 jusqu’en 2001). L’ESPA est 
complétée d’un échantillon spécial de per-
sonnes étrangères depuis 2003 (actuelle-
ment environ 20’000 interviews 
annuelles).

Statistique de 
l’emploi

BESTA Pour les résultats publiés jusqu’au 
2e trimestre 2015:
Emplois (à partir de 6 heures heb-
domadaires) dans les établisse-
ments des secteurs secondaire ou 
tertiaire dans lesquels un minimum 
de 20 heures hebdomadaires est 
effectué.
Pour les résultats publiés à partir 
du 3e trimestre 2015:
Emploi défini selon les mêmes 
bases que la STATENT.

Etablissements
A partir du 1er tri-
mestre 2011, 
l’unité d’enquête 
est l’entreprise, 
mais les résultats 
sont calculés au 
niveau des établis-
sements

Enquête par échantillonnage comprenant 
65’000 établissements des secteurs secon-
daire et tertiaire.
Echantillon d’établissements tiré du 
Registre des établissements et des entre-
prises (REE).
Échantillon stratifié par divisions écono-
miques, grandes régions et selon la taille 
des établissements mesurée (en équiva-
lents plein temps).

Source: OFS © OFS, Neuchâtel 2015
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Annexe 3:  Illustration de l’impact du choix 
de l’unité d’observation

Dans la STATENT, il convient de considérer deux niveaux 
d’observation pour le secteur public:

– Le niveau de l’unité institutionnelle, qui est une unité 
de décision indépendante et autonome;

– Le niveau de l’établissement ou unité locale, qui cor-
respond à une unité institutionnelle, ou une partie 
d’une unité institutionnelle, sise en un lieu topogra-
phiquement identifié.

La somme des emplois de tous les établissements 
d’une unité institutionnelle correspond de fait à l’em-
ploi total de l’unité institutionnelle elle-même. Toute-
fois, le niveau auquel les analyses sont réalisées (établis-
sements ou unités institutionnelles) n’est pas indifférent. 
Si l’on prend par exemple la branche d’activités écono-
miques «Administration publique et défense; sécurité 
sociale obligatoire» (NOGA 84), la STATENT a recensé 
en 2012 2763 unités institutionnelles actives dans ce 
domaine, pour un total de 23’766 établissements rat-
tachés à ces unités. Dans l’illustration suivante (cf. gra-
phique A1), on constate que les établissements ne sont 
pas tous actifs dans la même branche d’activité que 

l’unité institutionnelle. Au niveau local, l’activité domi-
nante (44,6%) est l’enseignement. Au total, environ 
deux tiers des établissements exercent une activité éco-
nomique différente de celle de l’unité à laquelle ils sont 
rattachés, contre un tiers d’établissements actifs dans la 
même branche.

Les analyses régionales aboutissent également à des 
résultats différents selon qu’on les aborde du point de 
vue de l’unité institutionnelle ou de celui de l’établisse-
ment. Au niveau institutionnel, la Confédération repré-
sente par exemple une seule unité, dont le «siège» se 
trouve à Berne, tandis qu’au niveau local, elle se décom-
pose en plusieurs établissements, chacun étant loca-
lisé dans le canton où il se trouve. Par conséquent, pour 
connaître la répartition régionale des emplois, seules des 
données au niveau local doivent être prises en compte 
dans l’analyse, sinon la totalité de l’emploi serait attri-
buée au canton de Berne.

Répartition des unités locales contrôlées 
par les unités institutionnelles de la branche 
«Administration publique», 2012 

© OFS, Neuchâtel 2015

85 Enseignement

84 Administration publique et 
défense; sécurité sociale obligatoire
81 Services relatifs aux bâtiments 
et aménagement paysager
88 Action sociale 
sans hébergement

91 Bibliothèques, archives, 
musées et autres activités 
culturelles
93 Activités sportives, 
récréatives et de loisirs
Ensembles des autres 
branches NOGA

G A1

100%

2763 unités institutionnelles 
dans la NOGA 84 

Répartition des 23’766 unités 
locales appartenant aux 2763 unités 

institutionnelles de la NOGA 84

Source: OFS − STATENT

44,6%

6,8%

3,6%

6,1%

1,9%

35,1%

1,9%
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